
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installer dans 
leurs fonctions de conseillers municipaux : Mademoiselle 
Christelle MAUSS, Monsieur Pierre LOMBARDET, Monsieur 
André LEFRANC et Madame Evelyne BERTRAND pour la 
liste « Ludres Autrement », Mesdames Viviane WADIER et 
Pascale GUICHARD pour la liste « Ludres Notre Ville ». 
 
 
DELIBERATION N° 2001/04-02 - ADOPTION DU 
REGLEMENT INTERIEUR 
 
Madame RAVON, rapporteur, donne lecture du projet de 
règlement intérieur pour le fonctionnement du Conseil 
Municipal qui comprend 29 articles regroupés en 10 
chapitres. 
 
Celui-ci s’inspire directement des articles du Code Général 
des Collectivités Territoriales relatif au fonctionnement du 
Conseil Municipal. 
 
Monsieur LEFRANC, au nom du groupe des verts, informe 
le rapporteur, qu’il souhaite déposer deux amendements 
en ce qui concerne d’une part l’article 19 et d’autre part 
l’article 20 : 
 
Amendement article 19 : 
 
« Insertion après le premier alinéa : le compte rendu 
rapporte avec sincérité les débats, en faisant mention des 
intervenants et des contenus, abrégés en accord avec les 
intervenants, des interventions des membres de 
l’Assemblée ». 
 
Après avoir précisé que rien n’impose d’établir un procès-
verbal exhaustif (arrêt CE du 18/11/1987), le rapporteur 
soumet au vote de l’Assemblée, l’amendement :  
par 21 voix contre, 5 voix pour et 3 abstentions, cet 
amendement est déclaré irrecevable. 
 
Amendement article 20 : 
 
« Il est institué des comités consultatifs (article L. 2143-2 
du C.G.C.T.) loi du 6 février 1992. Ils permettent 
d’associer une partie de la population intéressée par un 
problème d’intérêt communal au Conseil Municipal. Il s’agit 
à travers ces comités de reprendre la pratique des 
commissions extra municipales. Les comités sont présidés 
par un conseiller municipal, où les élus sont représentés de 
façon à assurer la représentation des listes concurrentes 
lors des élections. 
Ces instances consultatives peuvent émettre des voeux 
après délibération et vote interne à ces commissions, sans 
prise de part au vote par les élus municipaux lors des choix 
faits par ces assemblées. 
Il est institué par ailleurs (article L. 2143-4 du C.G.C.T.) 
une « commission consultative » compétente pour chaque 
service public local exploité en régie. Ces commissions 
comprendront des représentants d’association d’usagers 
des services concernés et des représentants de la 
municipalité selon les mêmes modalités que l’alinéa 
précédent. 
Il est institué six commissions de quartier, dont les 
représentants municipaux sont désignés selon les mêmes 
modalités avec le même mode de fonctionnement que 
précédemment. 
Ces instances consultatives seront régies par un règlement 
intérieur voté en conseil municipal. » 
 



Après avoir précisé les intentions de la Municipalité en 
matière de création de commissions de quartiers, le 
rapporteur soumet au vote de l’Assemblée, l’amendement :  
par 21 voix contre, 4 voix pour et 4 abstentions, cet 
amendement est déclaré irrecevable. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 5 abstentions (M. GAUZELIN, 
Melle MAUSS, MM. LOMBARDET, LEFRANC, Mme 
BERTRAND)  
 
- d’approuver le règlement intérieur pour le 
fonctionnement du Conseil Municipal. 
 
DELIBERATION N° 2001/04-03 - DELEGATIONS DE 
COMPETENCES DU CONSEIL MUNICIPAL A 
MONSIEUR LE MAIRE : APPLICATION DE L’ARTICLE L 
2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
Madame RAVON, rapporteur, rappelle aux membres du 
Conseil Municipal que l’Assemblée peut déléguer à 
Monsieur le Maire certaines compétences, conformément à 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Elle rappelle en outre que les décisions prises en vertu de 
cet article sont soumises aux dispositions de la loi du 3 
mars 1982 sur la décentralisation et que Monsieur le Maire 
doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions 
prises. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide 
par 25 voix pour et 4 abstentions (MM. LEFRANC, CORBET, 
Mmes WADIER et GUICHARD) 
 
- de déléguer en totalité à Monsieur le Maire et pour toute 

la durée de son mandat, les compétences recensées dans 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

 
1/ arrêter et modifier l’affectation des propriétés 

communales utilisées par les services publics 
municipaux, 

 
2/ fixer les tarifs et droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d’une manière générale, des droits prévus au profit de 
la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, 

3/ procéder à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget 
et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

 
4/ prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, l’exécution et le règlement des marchés de 
travaux de fournitures et de services qui peuvent être 
réglementairement passés de gré à gré en raison de 
leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget, 
 

5/ décider de la conclusion et de la révision du louage des 
choses pour une durée n’excédant pas douze ans, 
 

6/ passer les contrats d’assurance, 
 
7/ créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux, 
 




